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du Bureau de Direction, et sur l'dtat des finances de la Corporation,

pour l'année expirée le 31 mars dernier. (Appendice A.)

Au sujet du dernier paragraphe de ce rapport relatif aux dé-

penses encourues pour les sessions du printemps et de l'outomne, le

Président fait observer que le Bureau do Direction a résolu d'omettre

à l'avenir la session du mois de novembre, puisqu'il n'y a plus de

clercs dans le cas de se prévaloir de cette session, pour se faire ad-

mettre à la pratique de la profession.

Le Secrétaire-Trésorier fait pai't à rassemblée do l'état içénéral

des recettes et des d<5pcnses pf)nr l'année expirée le 31 mars dernier,

(Appendice B.)

Il est proposé par Mr S S. Oliver, appuyé par M. Adélard Côté, et

résolu :

Que l'adresse qui vient d'ôlre lue par le Pré.sidont, et l'état des

finances présenté par le Secrétaire-Trésorier soient approuvés et pu-

bliés dans le rapport annuel de 1S93, pour l'information des membres

de la Corporation.

Mr N. H. Green propose, appuyé par Mr J. N. Gastonguay, et

il est résolu :

Que les membres de la Corporation des Arpenteurs-Géomètres

de la Province de (Québec ont appris avec douleur la mort de deux de

leurs confrères, Mr Joseph "Wilbrenner, décédé à St-Jean d'Iberville,

et Mr T. C. de Lachuvrotière, de la paroisse de Deschambault, décédé

en accomplissant ses devoirs professionnels, et ils prient les membres

de leurs familles de vouloir bien accepter l'expression de leurs sym-

pathiques condoléances.

On lit une lettre de Mr Heniy Irwin, qui exprime le regret qu'il

éprouve de ne pouvoir être présent à l'assemblée irénérale. Ce mon-

sieur désire en même temps attirer l'attention des membres de la pro-

fession sur le fait que les actes des notaires, quand il se rapportent à

la propriété immobilière, sont souvent accompagnés d'un croquis ou

plan n'iiyant aucun caractère officiel. Et il suggère qu'on propose un

amendement à la loi, qui oblige les régistrateurs, dans ces cas, de

refuser l'enregistrement de semblables actes, quand ils ne sont pas

accompagnés d'un plan officiel certifié par un arpenteur-géomètre.

Mr Jos. E. Sirois et quelques autres membres prennent part à la.


